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Contrat d'approvisionl)ement en électricité intervenu à Montréal, province de Québec, le 
-1-ejour de ,41/11 2011 

ENTRE 	 SOCIÉTÉ HYDRO-CANYON SAINT-JOACHIM INC., une 
personne morale constituée en vertu de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions, ayant son siège social au 1950, rue Sherbrooke 

4eouest, étage, Montréal (Québec) H3H 1E7, représentée par 
monsieur Marc Dubeau, président, dûment autorisé aux fins des 
présentes, 

ci-après appelée le « Fournisseur» ; 

ET 	 HYDRO-QUÉBEC, agissant par sa division Hydro-Québec 
Distribution, société constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec 
(L.R.Q., c. H-5), ayant son siège social au 75, boulevard René
Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H2Z 1A4, représentée par 
n10nsieur JlE~viAA~K~ ,directeur Approvisionnement en 
électricité, dûment autorisé aux fins des présentes, 

ci-après appelée le « Distributeur »; 

ci-après désignées individuellement la « Partie» et collectivement les « Parties ». 

ATTENDU QUE les activités de distribution d'électricité d'Hydro-Québec, dont fait partie 
l'approvisionnement en électricité pour les marchés québécois, sont regroupées sous sa 
division Hydro-Québec Distribution, soit le Distributeur, tel que désigné à titre de Partie au 
présent contrat; 

ATTENDU QUE les activités de transport d'électricité d'Hydro-Québec sont regroupées 
sous sa division Hydro-Québec TransÉnergie; 

ATTENDU QUE le Distributeur a lancé, le 15 juillet 2009, un programme d'achat 
d'électricité, pour des petites centrales hydroélectriques conformément au Règlement sur la . 
capacité maximale de production visée dans un programme d'achat d'électricité pour des 
petites centrales hydroélectriques, édicté par le Décret 336-2009 du 25 mars 2009 
(141 G.O. II 1712 ) et au Décret 337-2009 du 25 mars 2009 (141 G.O. II 1757) Concernant 
les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de 
l'énergie à l'égard d'un programme d'achat d'électricité pour des petites centrales 
hydroélectriques; 

ATTENDU QUE le Fournisseur a été retenu par le Distributeur à la suite de ce 
programme; 
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ATTENDU QUE le Fournisseur prévoit construire et exploiter une centrale hydroélectrique 
située dans la municipalité de Saint-Joachim dans la MRC de La Côte-de-Beaupré, province 
de Québec; 

ATTENDU QUE le Fournisseur sera propriétaire de la centrale; 

ATTENDUQUE le Fournisseur a conclu en date du 10 février 20 Il un~ convention 
d'avant-projet avec Hydro-Québec TransÉnergie pour l'intégration de la centrale 
hydroélectrique Hydro-Canyon Saint-Joachim au réseau d'Hydro-Québec; 

ATTENDU QUE le présent contrat vise à fixer les termes et conditions de la fourniture de 
l'électricité par le Fournisseur au Distributeur. 
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

PARTIE 1 - DÉFINITIONS 

DÉFINITIONS 

Dans le contrat, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les expressions qui 
suivent ont la signification qui leur est attribuée: 

affilié 

relativement à une personne, toute autre personne qui directement la contrôle ou est 
directement contrôlée par elle. Une personne est réputée contrôler une autre personne si 
cette personne possède directement la capacité de diriger ou de contrôler les décisions 
de gestion ou d'orientation de cette autre personne, soit en détenant la propriété des 
actions ou des particip~tions ayant droit au vote, soit par contrat ou autrement. Toute 
personne est réputée contrôler une société dont, à un moment donné, la personne est un 
commandité, dans le cas d'une société en commandite, ou est un associé qui a la 
capacité de lier la société dans tous les autres cas; 

année contractuelle 

une période de douze (12) mois consécutifs débutant le 1 er janvier et se tenninant le 
31 décembre d'une même année civile. Les première et dernière années contractuelles 
peuvent avoir moins de douze (12) mois. La première année contractuelle débute à la 
date de début des livraisons; 

centrale 

la centrale située au site de la rivière Saint-Anne-du-Nord, dans la municipalité de 
Saint-Joachim dans la MRC de La Côte-de-Beaupré et tout autre équipement, 
appareillage ou ouvrages civils connexes appartenant au Fournisseur ou sur lesquels il 
détient des droits, servant à produire l'énergie livrée; 

communauté 

une communauté locale, régionale ou autochtone telle que décrite au Décret 337-2009. 
Aux fins du contrat, la MRC de La Côte-de-Beaupré et la municipalité de Saint
Joachim constituent la communauté; 

contrat 

le présent contrat d'approvisionnement en électricité et ses annexes; 
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date de début des livraisons 

conformément à l'article 20, la date à laquelle le Fournisseur débute les livraisons de 
l'énergie livrée; 

date prévue de début des livraisons 

la date la plus tardive à laquelle le Fournisseur prévoit débuter la livraison de l'énergie 
livrée, telle qu'indiquée à l'article 2 ou telle que reportée selon toute disposition du 
contrat; 

énergie livrée 

pour une période donnée, la puissance et l'énergie associée fournie par le Fournisseur 
et reçue par le Distributeur au point de livraison, ajustée des pertes électriques telles 
que prévues à l'article 9 si le point de mesurage et le point de livraison sont différents; 

énergie rendue disponible 

pour une heure donnée, la quantité d'énergie que le Fournisseur a rendu disponible au 
point de livraison et que le Distributeur n'a pas reçue en application du deuxième 
paragraphe de l'article 5,2, ajustée des pertes électriques telles que prévues à l'article 9 
si le point de mesurage et le point de livraison sont différents; 

entente de raccordement 

l'entente entre le Fournisseur et le "transporteur qui traite des eXIgences et des 
modalités de raccordement de la centrale au réseau du transporteur, ainsi que des 
modalités d'exploitation de la centrale; 

jour férié 

la veille du Jour de l'an, le Jour de l'an, le lendemain du Jour de l'an, le Vendredi saint, 
le lundi de Pâques, la fête des Patriotes ou de la Reine, la Saint-Jean-Baptiste, la 
Confédération, la fête du Travail, l'Action de Grâce, la veille de Noël, Noël, le 
lendemain de Noël et tout autre jour férié applicable au Québec fixé par proclamation 
des gouvernements fédéral ou provincial ou tout aut~e jour convenu entre les Parties; 

jours ouvrables 

du lundi au vendredi, de 8hOO à 17h00, heure de l'Est, à l'exclusion des jours fériés; 

période de facturation 

une période d'environ trente (30) jours correspondant à chacun des douze (12) mois de 
l'année civile, prise en considération pour l'établissement de la facture; 
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personne 

une personne physique, une personne morale, une société, une coopérative, une 
coentreprise, une association non incorporée, un syndicat, une fiducie, ou toute autre 
entité légale, selon le cas; 

point de livraison 

le point où est livrée l'électricité produite par la centrale, tel que défini à l'article 8; 

point de mesurage 

le point où est placé l'équipement qui enregistre les quantités d'énergie et de puissance 
livrées par la centrale; 

poste de départ 

poste électrique tel que défini dans l'entente de raccordement; 

prêteur 

le bailleur de fonds principal, où l'ensemble des entités constituant le bailleur de fonds 
principal, à l'exception du prêteur affilié, qui fournit le financement pendant la 
construction ou le financement permanent de la centrale; 

prêteur affilié 

un bailleur de fonds qui est un affilié du Fournisseur, et qui fournit des fonds pour la 
construction ou l'exploitation de la centrale ou une portion de celle-ci; 

puissance contractuelle 

une quantité de puissance, exprimée en mégawatt «MW», telle qu'indiquée à 
l'article 4.1; 

Régie 


la· Régie de l'énergie instituée en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie (L.R.Q., 

c. R-6.01), ou tout successeur; 

transporteur 

la division TransÉnergie d'Hydro-Québec. 
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PARTIE II - OBJET ET DURÉE DU CONTRAT 

2 OBJET DU CONTRAT 

Le contrat définit les conditions de vente par le Fournisseur et les conditions d'achat 
par le Distributeur de l'énergie livrée au point de livraison. Les obligations reliées à la 
livraison et à la vente de l'énergie livrée définies au contrat sont garanties par le 
Fournisseur, et celles reliées à la réception et à l'achat de cette énergie livrée sont 
garanties par le Distributeur. Toute l'électricité produite par la centrale et livrée au 
point de livraison est vendue en exclusivité au Distributeur. 

La date prévue de début des livraisons est fixée au 1 er décembre 2013. 

3 DURÉE DU CONTRAT 

Sous réserve des conditions qui y sont prévues, le contrat est en vigueur à compter de 
la date de sa signature et il se termine après que se soit écoulée une période de vingt 
(20) ans, débutant à la date de début des livraisons. 

À l'expiration de cette durée, le contrat pourra être renouvelé pour une période 
additionnelle de vingt (20) ans aux conditions qui auront alors été fixées par le 
Distributeur et sous réserve des autorisations requises par les lois en vigueur lors du 
renouvellement, si le Fournisseur en fait la demande au moins six (6) mois avant la 
date d'expiration de la première période de vingt (20) ans et que sa demande' est 
accompagnée d'une preuve de renouvellement du bail de location des terrains et des 
forces hydrauliques pour une période additionnelle de vingt (20) ans. 
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PARTIE III - CONDITIONS DE LIVRAISON DE L'ÉLECTRICITÉ 

4 QUANTITÉS CONTRACTUELLES 

4.1 Puissance contractuelle 

La puissance contractuelle est fixée à 23,2 MW et est égale à la pUIssance 
installée de la centrale telle qu'indiquée à l'Annexe 1. 

4.2 Énergie livrée 

L'énergie livrée est estimée à 83 460 MWh pour une année contractuelle de trois 
cent soixante-cinq (365) jours. 

Pour chaque année contractuelle, le Distributeur s'engage à recevoir et à payer 
toute l'énergie livrée et à payer également pour l'énergie rendue disponible, sous 
réserve des restrictions applicables prévues au contrat. 

5 REFUS OU INCAPACITÉ DE PRENDRE LIVRAISON 

5.1 Refus de prendre livraison 

Pour une heure donnée, le Distributeur peut refuser de prendre livraison et de 
payer quelque montant que ce soit dans les cas suivants: 

i) 	 le Fournisseur est en défaut quant aux engagements à l'égard de la 
communauté, en particulier ceux mentionnés à l'article 21.3; 

ii) 	 le Fournisseur est en défaut quant à une obligation matérielle du contrat; 

iii) 	 le Fournisseur contrevient à une exigence de sécurité publique; 

iv) 	 le Fournisseur modifie, altère ou dérange les appareils de comptage ou 
tout autre équipement ou appareil du Distributeur; 

v) 	 le bail des forces hydrauliques est suspendu ou révoqué suite à un défaut 
du Fournisseur. 

Pour les cas prévus aux paragraphes i et ii, lorsque le Distributeur a l'intention de 
refuser de prendre livraison de l'électricité conformément au présent article, il en 
avise le Fournisseur par écrit en indiquant la raison de son refus, avec copie au 
prêteur, au moins dix (10) jours ouvrables à l'avance. Si le Fournisseur n'a pas 
corrigé la cause mentionnée dans l'avis écrit avant la fin du délai applicable, le 
Distributeur peut exercer son droit de refus jusqu'à ce que la cause mentionnée 
dans l'avis soit corrigée. Pour les cas prévus aux paragraphes iii, iv et v du présent 
article, le Distributeur peut exercer son droit de refus sans préavjs- fait part, par 
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écrit, au Fournisseur, dans les meilleurs délais, avec copie au prêteur, des raisons 
ayant justifié ce refus. 

Le droit du Distributeur de refuser de prendre livraison en vertu du présent 
article cesse dès que le Fournisseur a remédié à la . situation ayant justifié 
l'interruption, ou que les parties ont convenu par écrit d'un délai raisonnable pour 
y remédier lorsque cela est possible, et qu'il a payé au Distributeur les frais 
directs engagés pour l'interruption et ceux prévus pour le rétablissement de la 
livraison de l'électricité. 

5.2 Incapacité de prendre livraison 

Le Distributeur n'a pas l'obligation de payer quelque montant que ce soit pour 
toute quantité d'énergie qu'il ne peut recevoir en raison d'une suspension de 
l'entente de raccordement découlant d'un défaut du Fournisseur. 

À l'exception du cas où l'entente de raccordement est ainsi suspendue ou d'une 
force majeure déclarée par le transporteur, toute quantité d'énergie non livrée en 
raison d'une incapacité du transporteur de livrer l'électricité mise à sa disposition 
au point de livraison est cumulée comme de l'énergie rendue disponible. Cette 
énergie rendue disponible entre dans le calcul du montant à payer pour l'énergie 
tel qu'établi à l'article Il.2. 

Cependant, lorsque l'énergie n'est pas livrée à cause d'une panne ou d'une 
indisponibilité de la centrale ou du poste de départ, cette énergie n'est pas prise en 
compte dans le calcul de l'énergie rendue disponible. 

6 ÉLECTRICITÉ EN PÉRIODE D'ESSAI 

Le Distributeur prend livraison de l'énergie livrée pendant les essais de vérification 
prévus à l'entente de raccordement ou à toute modification qui peut être apportée à 
cette entente et qui prévoit des essais similaires à ceux énumérés à cette entente, et ce, 
au prix prévu à l'article Il.3, à la condition que le Fournisseur satisfasse aux 
obligations prévues à l'entente de raccordement. 

7 DISPONIBILITÉ DES ÉQUIPEMENTS 

Dix (10) jours ouvrables avant la date de début des livraisons et, par la suite, dix (10) 
jours ouvrables avant le début de chaque mois, le Fournisseur présente au 
Distributeur son programme de disponibilité pour les deux (2) prochains mois qui doit 

. comprendre, pour chaque heure, la puissance disponible de la centrale en tenant compte 
des entretiens planifiés. 

Le Fournisseur signifie au Distributeur dans les meilleurs délais toute modification 
prévue de la puissance disponible et lui fournit un programme révisé pour le reste du 
mois courant et le mois suivant. 
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Tous les programmes de disponibilité sont transmis au Distributeur par voie 
électronique. Le programme pour une heure donnée est exprimé par l'heure de fin, soit 
par exemple, l'heure 5hOO signifie de 4hO 1 à 5hOO. 

8 POINT DE LIVRAISON 

Le point où est livrée l'électricité provenant de la centrale est situé au point où les 
conducteurs de la ligne à haute tension du transporteur sont rattachés aux isolateurs de 
la structure d'arrêt du poste de départ appartenant au Fournisseur. 

9 PERTES ÉLECTRIQUES 

Les pertes électriques entre le point de mesurage et le point de livraison, s'ils sont 
différents, sont à la charge du Fournisseur. 

Le pourcentage de pertes à appliquer, s'il y a lieu, à l'énergie mesurée en vue de 
déterminer l'énergie livrée provenant de la centrale est fixé selon les caractéristiques du 
transformateur de puissance installé. Celui-ci est fixé préliminairement à 0,5% et sera 
ajusté lorsque les rapports d'essais du transformateur seront complétés et transmis au 
Distributeur. 

Advenant le remplacement du transformateur de puissance, le calcul du pourcentage de 
pertes de transformation doit être révisé en fonction des nouvelles spécifications dudit 
transformateur et le pourcentage révisé s'applique à compter de la période de 
facturation qui suit la date de cette révision. 

10 COMPTAGE DE L'ÉLECTRICITÉ 

L'installation des transfomlateurs de mesure et des appareils de comptage pour les 
livraisons provenant de la centrale doit être conforme aux exigences prévues dans 
l'entente de raccordement. 

Lorsque les appareils de comptage du transporteur font défaut et qu'en conséquence 
l'énergie mesurée ne correspond pas à la livraison réelle au point de livraison, les 
Parties s'entendent pour établir l'énergie livrée durant la période où les appareils font 
défaut en s'appuyant sur les données disponibles et en adoptant la base de calcul qui est 
la plus équitable et la plus précise àfin de s'approçher des valeurs réelles. 
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PARTIE IV -PRIX, FACTURATION ET PAIEMENT 

Il PRIX DE L'ÉLECTRICITÉ 

11.1 Prix pour l'énergie livrée 

Pendant une année contractuelle t donnée, le Distributeur paie pour chaque 
MWh d'énergie livrée le prix établi au 1er janvier de ladite année. Le prix de 
départ est fixé à 75,00 $/MWh au 1er janvier 2010 et est indexé à un taux de 2,5% 
annuellement. L'indexation est suspendue lorsque la date de début des livraisons 
est postérieure à la date prévue de début des livraisons. 

Pendant la durée du contrat, le prix en vigueur au 1er janvier de l'année 
contractuelle visée exprin1é en $/MWh avec quatre (4) chiffres après la virgule 
(ex.: xx.xxxx), est établi selon les règles suivantes: 

Pour l'établissen1ent du prix à payer pour la première année contractuelle, la 
formule est: 

[(1 + 0,025)1112] Mois prée. 75,00 $/MWh x 

où 

El: 	 prix par MWh d'énergie livrée à payer au cours de l'année 
contractuelle 1; 

Mois prée.: 	 nombre de mois entre le 1er janvier 2010 et la fin du mois qui 
précède la plus hâtive des dates suivante's: 

• la date prévue de début des livraisons; 

• la date de début des livraisons. 

Pour l'établissement du prix à payer pour la deuxième année contractuelle, la 
formule est: 

x [(1 + 0,025)1/12] Mois post. 

où 

prix par MWh d'énergié livrée à payer au cours de l'année 
contractuelle 2; 

Mois post.: 	 nombre de mois entre la fin du mois qui précède la date de début 
des livraisons et le 31 décembre de la première année contractuelle 
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Pour l'établissement du prix à payer pour les années contractuelles suivantes, la 
formule est: 

Et-l x (1 + 0,025) 

où 

prix par MWh d'énergie livrée à payer au cours de l'année 
contractuelle t; 

Et- l : 	 prix par MWh d'énergie livrée à payer au cours de l'année 
contractuelle t-1; 

11.2 Montant pour l'énergie rendue disponible 

La quantité d'énergie rendue disponible par le Fournisseur qui est payable par le 
Distributeur en vertu du présent article est établie conjointement par le 
Distributeur et le Fournisseur en tenant compte du débit hydraulique pendant 
les heures où cette énergie rendue disponible est payable et du nombre d'heures 
excédant cent cinquante (150) heures par année contractuelle, et ce, toutefois, 
sans excéder le résultat de la n1ultiplication du nombre d'heures ainsi obtenu par la 
puissance contractuelle. Le prix payé par le Distributeur pour la quantité 
d'énergie rendue disponible ainsi déterminée est le prix en vigueur en vertu de 
l'miicle Il.1. 

Il.3 Électricité livrée en période d'essai 

En période d'essai, le Distributeur paie pour l'énergie livrée le prix « ESt» en 
application de l'article 6. 

Le prix ESt est établi selon la formule suivante: 

x [(1 + 0,025)1112)]ESSAI26,75 $/MWh 

où 

ESt = 	 prix par MWh d'énergie livrée pendant les essais de vérification visés à 
l'article 6; 

ESSAI= 	 nombre de mois entre le 1er janvier 2010 et la fin du mois qui précède 
la date de début des essais prévus en application de l'article 6. 
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12 MODALITÉS DE FACTURATION 

À partir des données recueillies par les appareils de comptage, le Fournisseur facture 
le Distributeur mensuellement selon les termes et conditions du contrat. Les factures 
doivent con1prendre tous les renseignements raisonnablement nécessaires au calcul des 
montants dus. À la fin d'une période de facturation, si les données ne sont pas 
disponibles après qu'une période de cinq (5) jours ouvrables se soit écoulée, le 
Fournisseur peut présenter une facture basée sur des données estimées. Une facture 
révisée est émise lorsque les données réelles de facturation deviennent disponibles. 
Tout montant ainsi payable par une Partie à l'autre porte intérêt tel que prévu à 
l'article 13. 

13 PAIEMENT DES FACTURES ET COMPENSATION 

Tout montant payable en vertu du contrat doit d'abord être facturé par la Partie 
requérante. Les factures doivent être acquittées dans les vingt et un (21) jours de leur 
réception. Le paiement doit être effectué par virement électronique à un compte 
bancaire désigné par chaque Partie, ou par tout autre moyen de paiement convenu entre 
les Parties. 

À défaut par une Partie d'effectuer le paiement à l'expiration de cette période, tout 
montant dû porte intérêt, à partir de la date de la facture, au taux officiel d'escompte de 
la Banque du Canada, tel qu'affiché par cette dernière (www.banqueducanada.ca). plus 
deux (2) points de pourcentage, calculé quotidiennement pour le nombre de jours 
réellen1ent écoulés, et composé mensuellement au même taux. 

Chaque Partie peut contester le montant d'une facture, en tout ou en partie, en donnant 
un avis à l'autre Partie au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours de la réception de 
la facture, en indiquant brièvement l'objet de la contestation de même que le montant en 
litige. Dans ce cas, les Parties doivent faire tout ce qui est raisonnablement possible 
pour régler le différend à l'amiable dans un délai raisonnable qui ne doit pas dépasser 
soixante (60) jours à compter de la date de l'avis. Chaque Partie demeure cependant 
tenue d'acquitter tout montant à l'échéance de vingt et un (21) jours, même s'il est 
contesté. 

Si pour une période de facturation ayant fait l'objet d'une contestation, il est finalement 
établi que tout ou partie du montant contesté n'était pas payable, ce montant doit être 
remboursé plus les intérêts calculés selon la méthode décrite ci-dessus à compter de la 
date de paiement de la facture. 

Le délai prévu pour cette procédure de contestation ne constitue pas une prescription 
extinctive ou libératoire et chaque PaI1ie conserve tous ses droits de contestation à 
l'intérieur des délais de prescription prévus au Code civil du Québec. 

Le Distributeur peut également, en tout temps, compenser toute dette liquide et 
exigible du Fournisseur à son égard ou à l'égard du transporteur à même toute somme 
d'argent que le Distributeur ou le transporteur peut lui devoir ou contre toute garantie / 
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que le Fournisseur a ren1ise en vertu de l'entente de raccordement, 'sous réserve d'avoir 
facturé le Fournisseur. Par ailleurs, le Distributeur ne devra en aucun cas compenser 
toute dette liquide et exigible du Fournisseur si, de par ce fait, le Fournisseur est 
empêché de remplir ses obligations en principal et intérêts à l'égard de son prêteur. 
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PARTIE V - CONCEPTION, CONSTRUCTION ET INTÉGRATION AU 
RÉSEAU 

14 CONCEPTION ET CONSTRUCTION 

Le Fournisseur s'engage à concevoir et à construire la centrale selon les règles de l'art 
et selon les principaux paranlètres apparaissant à l'Annexe 1. Le Fournisseur ne peut 
augmenter la p~issance installée de la centrale. 

Tous les équipements ou appareils utilisés doivent être neufs. Ils doivent respecter les 
codes, normes et règles applicables au Québec à une centrale hydroélectrique et jouir 
des garanties usuelles de la part des manufacturiers. La vie utile de la centrale doit être 
au moins égale à la durée du contrat, telle qu'indiquée à l'article 3. 

15 COÛTS D'INTÉGRATION AU RÉSEAU 

Le coût réel de conception et de construction du poste de départ, majoré d'une 
allocation de 15% pour couvrir les coûts d'entretien et d'exploitation, est remboursé au 
Fournisseur par le transporteur et ce, jusqu'à concurrence des montants maximums 
applicables suivants qui ne sont pas indexés et selon les modalités prévues à l'entente de 
raccordement : 

Contribution maximale du transporteur 
au coût du poste de départ 

Tension nominale de 
raccordement au réseau 

(kV) 

Montant maximal versé à titre de 
contribution pour le poste de départ 

Moins de 44 k V 47 $/kW 

De44à120kV 74 $/kW 

Plus de 120 kV 128 $/kW 

Si la contribution maximale du transporteur au coût du poste de départ à apparaître 
dans l'entente de raccordement est moindre que celle établie au présent article, la 
différence entre le montant auquel le Fournisseur a droit selon les conditions en 
vigueur aux présentes et le montant réel remboursé par le transporteur sera versée par 
le Distributeur au Fournisseur, sans que la somnle des remboursements puisse 
excéder les coûts réels définis au premier alinéa. 

Advenant que les coûts d'intégration établis dans l'étude d'avant-projet réalisée 
conformément aux Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Québec (les 
«Tarifs et conditions») excèdent le montant maximum de 622 $/kW et s'avère ~ 
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supérieurs à l'estimation présentée dans l'étude exploratoire réalisée conformément aux 
Tarifs et conditions, le Fournisseur pOl.lrra résilier le contrat en envoyant un avis écrit 
au Distributeur dans un délai de 30 jours suivant le dépôt de l'étude d'avant
proj et. Cependant, si le Fournisseur accepte ces coûts d'intégration, il s'engage à 
assumer en totalité les coûts excédant le montant maximum indiqué ci-dessus et à 
rembourser cet excédent au transporteur. 

16 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Le Fournisseur fournit, à ses frais, au Distributeur, avant la date de début des 
livraisons et dans le délai prévu à l'article 20 du contrat, une attestation approuvée par 
la firme d'ingénieurs du prêteur ou, à défaut, par une firme d'ingénieurs indépendante 
choisie par le Fournisseur (incluant la firme engagée par le Fournisseur pour 
superviser la réalisation des travaux, à la condition que cette firme ne participe pas à la 
réalisation des travaux) et préalablement approuvée par le Distributeur, cette 
approbation ne pouvant être refusée sans raison valable. Cette attestation doit confirmer 
le respect des deux (2) exigences suivantes: 

~ l'installation mécanique et électrique a été complétée adéquatement; 

~ la centrale a produit et livré de l'électricité pendant une durée de cent 
(100) heures ou plus sans interruption. 

17 PERMIS ET AUTORISATIONS 

Le Fournisseur doit obtenir et maintenir en vigueur tous les permis et autorisations 
requis par les lois et règlements en vigueur au Québec, pour la construction et 
l'exploitation de la centrale à des niveaux de production conformes aux exigences du 
contrat. 

Le Fournisseur s'engage également à effectuer tous les travaux qui pourraient être 
requis en cours de contrat en raison de toute modification des lois et règlements 
applicables au Fournisseur. 

Tous les frais relatifs à ce qui précède sont payés par le Fournisseur. 

À la signature du contrat, le Fournisse~r déclare qu'il est ou . qu'il deviendra 
propriétaire, locataire ou qu'il détient ou détiendra les droits requis sur tous les terrains, 
immeubles ou édifices qui sont nécessaires à l'exploitation de la centrale, et ce, pour 
toute la durée du contrat. Sur den1ande, il produit au Distributeur copie des titres, 
actes, contrats ou documents correspondant aux droits pré-décrits. 

De façon générale, le Fournisseur doit s'assurer que les titres, actes, contrats et 
documents · sont rédigés de façon à lui permettre de respecter ses obligations envers le 
Distributeur dans le cours de l'exécution du contrat. 

Par ailleurs, le Fournisseur s'engage à respecter les obligations et à mainteni 
"inhérents à l'exploitation de la centrale et il dégage le Distributeu e toute 
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responsabilité à cet égard et prend ses faits et cause quant à toutes réclamations, 
poursuites ou actions en justice, le cas échéant, à ses frais. 

18 PLAN D'ENTRETIEN ET REGISTRE D'INDISPONIBILITÉS 

Le Fournisseur fait l'entretien de la centrale pendant toute la durée du contrat. Le 
Fournisseur prépare un programme annuel type pour la réalisation de l'entretien 
courant et un programme pour la réalisation des travaux majeurs à la centrale. Le 
contenu du programme annuel type et le programme des travaux majeurs doivent être 
substantiellement confonnes aux recommandations des manufacturiers des 
équipements. 

Le Fournisseur coordonne la planification annuelle de son entretien avec le 
Distributeur et avec le transporteur selon les modalités décrites dans l'entente de 
raccordement. Cependant, l'entretien qui requiert ou entraîne une interruption ou une 
réduction de la production d'électricité ne peut avoir lieu pendant la période débutant le 
1er décembre d'une année et se tenninant le 15 mars de l'année suivante, à moins que le 
Distributeur n'autorise le Fournisseur à le faire. 

Le Fournisseur tient un registre de l'entretien réalisé et un registre de toutes les 
indisponibilités de tout ou partie de la centrale. Ce second registre doit indiquer pour 
chaque indisponibilité, la cause, la durée, en précisant le début et la fin, la date de 
remise en service et tout autre renseignen1ent important. 

Le Distributeur a accès à tous ces registres durant les jours ouvrables et peut en 
obtenir copie. 

19 ALIMENTATION ÉLECTRIQUE PAR LE DISTRIBUTEUR 

Pendant la période de construction, la période ,d'essai, ou lorsque la centrale est 
inopérante pour quelque raison que ce soit, si le Fournisseur requiert de l'électricité du 
Distributeur, ce dernier vend l'électricité au Fournisseur selon les tarifs et conditions 
qui s'appliquent aux clients du Distributeur au moment de la fourniture. 

En toute autre période, le Fournisseur doit alimenter les services auxiliaires de la 
centrale et du poste de dépc;wt à même l'électricité produite par la centrale. 

Le Fournisseur doit être titulaire de l'abonnement en vertu duquel le Distributeur 
fournit l'électricité à la centrale en vertu du présent article. 

Le Fournisseur ne peut en aucun temps revendre cette électricité au Distributeur ou à 
des tiers, ni l'utiliser à des fins de production d'électricité de quelque façon que ce soit, 
directement ou indirecten1ent. 
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PARTIE VI - DÉBUT DES LIVRAISONS 

20 	 DATE DE DÉBUT DES LIVRAISONS 

La date de début des livraisons est établie par le Fournisseur en donnant au 
Distributeur un préavis d'au moins un (1) jour ouvrable. Au moins cinq (5) jours 
ouvrables avant de donner ce préavis, le Fournisseur doit avoir rempli les conditions 
suivantes: 

a) 	 livraison au Distributeur d'une confirmation . à l'effet qu'il détient tous les 
permis et autorisations requis en vertu de l'article 17; 

b) 	 livraison au Distributeur de l'attestation de mise en vigueur de la police 
d'assurance mentionnée à l'article 22; 

c) 	 livraison au Distributeur d'une confirmation à l'effet que l'entente de 
raccordement a été signée par le Fournisseur et le transporteur; 

d) 	 livraison au Distributeur d'une confirmation du transporteur à l'effet que 
les essais de vérification sont complétés et que les résultats de ces essais 
sont acceptés; 

e) 	 livraison au Distributeur d'une confirmation que chacun des engagements 
décrits à l'avis d'acceptation du 28 juin 2010 apparaissant à l'Annexe III, 
sont respectés. 

Avec le préavis d'au moins un (1) jour ouvrable mentionné au présent article, le 
Fournisseur doit joindre l'attestation approuvée par la firme d'ingénieurs prévue en 
vertu de l'article 16. 

La date de début des livraisons ne peut être antérieure à la date prévue de début des 
livraisons par plus de six (6) n1ois. 
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PARTIE VII - CONTRATS CONNEXES ET AUTRES ENGAGEMENTS 

21 	 CONTRATS CONNEXES ET AUTRES ENGAGEMENTS 

21.1 	 Contrat de financement 

Si le Fournisseur conclut un contrat de financement avec un prêteur ou un 
prêteur affilié couvrant la période de construction ou la période d'exploitation de 
la centrale, il s'engage à exiger du prêteur ou du prêteur affilié qu'il avise le 
Distributeur, en même temps qu'il avise le Fournisseur de tout défaut relatif à 
ce contrat de financement et de tout préavis de prise de possession. Le 
Fournisseur devra présenter une lettre du prêteur ou du prêteur affilié confirmant 
son engagement à aviser le Distributeur de tout défaut du Fournisseur. 

21.2 	Attributs environnementaux 

Le Fournisseur reconnaît que le Distributeur est titulaire de tous les attributs 
environnementaux éventuellement associés à la production d'électricité de la 
centrale. Ces attributs environnementaux comprennent tous les droits existants et 
futurs relativement à des permis, crédits, certificats, unités ou tous autres titres qui 
pourraient être créés, obtenus ou reconnus à l'égard: 

i) 	 de réductions d'émissions ou d'émissions évitées de gaz à effet de serre ou 
de tout autre polluant, consécutives au déplacement réel ou présumé de 
moyens de production par la mise en service de la centrale; 

ii) 	 des attributs ou caractéristiques des sources. de production d'énergie 
renouvelable pour des fins de vente, d'échange, d'étiquetage, de certification, 
de publicité ou autres. 

Le Fournisseur s'engage à effectuer toutes les démarches nécessaires identifiées 
par le Distributeur et à produire tous les documents requis auprès des autorités 
compétentes pour obtenir et nlaintenir en vigueur les droits visés au présent 
article. Les frais ainsi encourus sont remboursés au Fournisseur par le 
Distributeur. 

Si, en vertu des lois applicables, les droits visés au présent article sont émis au 
nom du Fournisseur, ce dernier s'engage à les céder et à les transférer, sans frais, 
au Distributeur afin de donner effet aux présentes. 

21.3 Contrôle du Fournisseur 

Le Fournisseur s'engage, pour toute la durée du contrat, (i) à ne détenir que des 
actifs utilisés exclusivement pour l'exploitation de la centrale sauf si la 
communauté détient elle-même la totalité de ces actifs et (ii) à ce que la 
communauté conserve en tout temps le contrôle du Fournisseur. 
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Sur demande, le Fournisseur devra 'présenter au Distributeur une copie des 
documents relatifs au contrôle du Fournisseur démontrant que les engagenlents 
pris par le Fournisseur dans le présent article sont respectés. 

a) 	 Aux fins du présent article, la communauté est réputée contrôler le Fournisseur si 
elle possède directement la capacité de diriger et de contrôler les décisions de 
gestion ou d'orientation du Fournisseur, soit en détenant la propriété des actions 
ou des participations ayant droit au vote, soit par contrat ou autrement. La 
communauté est réputée contrôler le Fournisseur si elle contrôle les décisions du 
commandité dans le cas d'une société en commandite, ou si elle est un associé qui 
a la capacité de lier la société dans tous -les autres cas. 
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PARTIE VIII - ASSURANCES 

22 ASSURANCES 

Le Fournisseur s'engage à souscrire à ses frais et à maintenir en vigueur pendant toute 
la durée du contrat, une assurance responsabilité civile générale couvrant les don1mages 
corporels, matériels ou autres pouvant être causés à des tiers à la suite des activités du 
Fournisseur. Cette police d'assurance doit comporter une limite minimale de dix 
millions de dollars (l0 000 000 $) par événement. Le Distributeur est un assuré 
additionnel nommément désigné sur cette police d'assurance. 

Cette police d'assurance doit comporter une clause selon laquelle le Distributeur sera 
avisé par écrit au moins trente (30) jours avant que ne prenne effet toute diminution de 
couverture, résiliation ou non-renouvellement. 

Pour les fins de l'article 20, préalablement à la date de début des livraisons, le 
Fournisseur transn1et au Distributeur une attestation de l'assureur à l'effet que la 
police d'assurance conforme aux dispositions du présent article est en vigueur. 

PARTIE IX - VENTE, CESSION, CHANGEMENT DE CONTRÔLE ET 
DE PARTICIPATION 

23 VENTE ET CESSION 

Aucune vente, cession, donation ou autre aliénation, en tout ou en partie, de la centrale 
(collectivement, « Aliénation»), ni aucune cession ou transfert du contrat, incluant tous 
les droits et obligations y afférents, des créances qui en découlent, ou des droits, 
engagements, titres ou contrats décrits à l'article 21, en tout ou en partie 
(collectivement, « Cession»), ne-peut être effectuée par une Partie sans l'autorisation 
préalable de l'autre Partie qui ne peut la refuser sans raison valable. 

L'acceptation ou le refus de l'autre Partie est donné dans les trente (30) jours de la 
réception par celle-ci d'un avis à cet effet, à moins que la Partie n'avise l'autre Partie, 
pendant cette période de trente (30) jours, d'un autre délai raisonnable pour accepter ou 
refuser le changement proposé. De plus, tout acquéreur ou cessionnaire est lié par 
toutes et chacune des dispositions du contrat et s'engage à respecter ces dispositions au 
même titre que le cédant. 

Plus particulièrement, le Distributeur conserve en tout état de cause le droit d'opérer 
compensation de toute dette liquide et exigible du Fournisseur à son endroit à même 
les sommes que le Distributeur pourrait lui devoir, sous réserve de l'article 13, et tout 
acquéreur ou cessionnaire doit renoncer aux dispositions de l'article 1680 du Code civil 
du Québec, en faveur du Distributeur. / ? 

P.20 



Centrale hydroélectrique Hydro-Canyon Saint-Joachim Contrat d'approvisionnement en électricité 

24 CHANGEMENT DE CONTRÔLE ET DE PARTICIPATION 

24.1 Changement de contrôle d'une compagnie 

Si le Fournisseur est une compagnie, aucun changement au niveau des 
actionnaires tels qu'indiqués à l'Annexe II ne peut être effectué sans l'autorisation 
préalable du Distributeur, laquelle ne pourra être refusée sans raison valable. 

L'acceptation ou le refus du Distributeur est donné dans les trente (30) jours de 
la réception par le Distributeur d'un avis annonçant le changement proposé, à 
moins que le Distributeur n'avise le Fournisseur, pendant cette période de trente 
(30) jours, d'un autre délai raisonnable pour accepter ou refuser le changement 
proposé. 

24.2 Changement au contrôle d'une société en commandite 

Si le Fournisseur est une société en commandite, aucun changement, tant au 
niveau des commandités que des commanditaires tels qu'identifiés à l'Annexe II, 
ne peut être effectué sans l'autorisation préalable du Distributeur, laquelle ne 
pourra être refusée sans raison valable. 

L'acceptation ou le refus du Distributeur est donné dans les trente (30) jours de 
la réception par le Distributeur d'un avis annonçant le changement proposé, à 
moins que le Distributeur n'avise le Fournisseur, pendant cette période de trente 
(30) jours, d'un autre délai raisonnable pour accepter ou refuser le changement 
proposé. 

24.3 Changement au contrôle d'une société en nom collectif 

Si le Fournisseur est une société en nom collectif, aucun changement direct ou 
indirect au niveau des associés tels qu'identifiés à l'Annexe II ou de leur contrôle 
dans la société en nom collectif ne peut être effectué sans l'autorisation préalable 
du Distributeur qui ne pourra la refuser sans raison valable. 

L'acceptation ou le refus du Distributeur est donné dans les trente (30) jours de 
la réception par le Distributeur d'un avis annonçant le changement proposé, à 
moins que le Distributeur n'avise le Fournisseur, pendant cette période de trente 
(30) jours, d'un autre délai raisonnable pour accepter ou refuser le changement 
proposé. 

Aucun changement apporté en vertu de l'article 24 ne peut contrevenir aux dispositions 
de l'article 21.3 du contrat. 

25 FORCE MAJEURE 

L'expression «force majeure» au contrat signifie tout événement imprévisible, 
irrésistible et indépendant de' la volonté d'une Partie, qui ou 

P.21 



Centrale hydroélectrique Hydro-Canyon Saint-Joachim Contrat d'approvisionnement en électricité 

empêche l'exécution totale ou partielle par cette Partie de toutes ou partie de ses 
obligations en vertu du contrat. Sans restreindre la portée de ce qui précède, l'un ou 
l'autre des événements suivants constitue un cas de force majeure : guerre, émeute, 
vandalisn1e, rébellion, épidén1ie, foudre, tren1blement de terre, orage, verglas, grève, 
inondation, incendie, explosion. Tout événement causé par ou résultant d'un bris 
d'équipement ou d'une réduction des débits hydrauliques n'est pas considéré con1me un 
cas de force majeure. Toute force majeure affectant le transporteur telle que définie 
aux Tarifs et conditions qui résulte en une réduction totale ou partielle des livraisons 
prévues au contrat est réputée une force majeure invoquée par le Distribu'teur. La 
Partie invoquant un cas de force majeure doit en donner avis sans délai à l'autre Partie 
et indiquer dans cet avis, le plus précisément possible, l'effet de cette force majeure sur 
sa capacité d'exécuter ses obligations conformément au contrat. 

La Partie invoquant un cas de force majeure voit ses obligations suspendues dans la 
mesure où elle est dans l'incapacité d'agir seulement et en autant qu'elle agisse avec 
diligence afin d'éliminer ou de corriger les effets de cette force majeure. Cependant, le 
règlement d'une grève est laissé à l'entière discrétion de la Partie qui fait face à cette 
difficulté. La force majeure est toutefois sans effet sur l'obligation de payer une somme 
d'argent. 

Sous réserve de l'avis prévu au premier paragraphe du présent article et nonobstant 
toute autre disposition du contrat, l'inexécution d'une obligation en raison d'un cas de 
force majeure, quelle que soit la Partie qui l'invoque, ne constitue pas un cas de défaut 
en vertu des présentes et n'entraîne pas de dommages-intérêts, ni de recours en 
exécution de l'obligation même ou de quelqu'autre nature que ce soit. 
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PARTIE X - RÉSILIATION 

26 	 RÉSILIATION 

26.1 	 Résiliation pour un défaut antérieur à la date de début des livraisons 

Les événements suivants constituent des événements de défaut antérieurs à la date 
de début des livraisons qui donnent le droit, sans que ce soit une obligation, au 
Distributeur de résilier le contrat conformément à l'article 26.4: 

a) 	 le Fournisseur devient insolvable ou commet tout autre acte de faillite; 

b) 	 des procédures impliquant le Fournisseur sont prises par lui en vertu de 
toute loi concernant l'insolvabilité, la faillite, la mise sous séquestre, la 
réorganisation, l'arrangement, la dissolution ou la liquidation ou en vertu de 
toute autre loi semblable, ou les biens ou l'entreprise du Fournisseur font 
autrement l'objet d'une liquidation ou d'une cession au bénéfice des 
créanciers; 

c) 	 des procédures telles que celles énumérées à l'article 26.1 (b) sont 
commencées contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant la 
demande est rendue ou de telles procédures' demeurent pendantes pour une 
période de soixante (60) jours sans contestation du Fournisseur ou le 
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, démontre son 
consentement ou son approbation ou son acquiescement à de ' telles 
procédures; 

d) 	 des procédures pour la saisie, la prise de possession ou la vente en justice de 
la centrale sont prises contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant 
la demande est rendue ou de telles procédures demeurent pendantes pour 
une période de soixante (60) jours sans, contestation du Fournisseur ou le 
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, démontre son 
consentement ou son approbation ou son acquiescement à de telles 
procédures; 

e) 	 le Fournisseur pose des actes ou pennet que soient posés des actes 
contraires à ce qui est prévu aux articles 23 et 24; 

f) 	 ~a date de début des livraisons n'a pas eu lieu 18 mois après la date prévue 
de dé~ut des livraisons et le Fournisseur n'a pas remédié ft ce défaut au plus 
tard six (6) mois après en avoir été avisé par le Distributeur; 

g) 	 le certificat d'autorisation requis en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement n'a pas été obtenu avant la date prévue de début des 
livraisons; 
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Les dates et délais indiqués au présent article peuvent être modifiés si le 
Fournisseur en fait la demande par écrit et s'il peut démontrer qu'il a pris les 
n1esures nécessaires pour établir la date de début des livraisons dans un délai 
raisonnable et que les Parties ont convenu d'une entente écrite à ce sujet. 

Dans le présent article, lorsque le Distributeur avise le Fournisseur d'un défaut, 
il doit le faire avec copie au prêteur ou prêteur affilié. 

26.2 Résiliation pour un défaut postérieur à la date de début des livraisons 

Les événements suivants constituent des événements de défaut postérieurs à la 
date de début des livraisons qui donnent le droit, sans que ce soit une obligation, à 
la Partie qui n'est pas en défaut de résilier le contrat conforn1ément à 
l'article 26.4 : 

a) 	 le Fournisseur devient insolvable ou commet tout autre acte de faillite; 

b) 	 des procédures impliquant le Fournisseur sont prises par lui en vertu de 
toute loi concernant l'insolvabilité, la faillite, la mise sous séquestre, la 
réorganisation, l'arrangement, la dissolution ou la liquidation ou en vertu de 
toute autre loi semblable, ou les biens ou l'entreprise du Fournisseur font 
autren1ent l'objet d'Une liquidation ou d'une cession au bénéfice des 
créanciers; 

c) 	 des procédures telles que celles énumerees à l'article 26.2 (b) sont 
commencées contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant la 
demande est rendue ou de telles procédures demeurent pendantes pour une 
période de soixante (60) jours sans contestation du Fournisseur ou le 
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, démontre son 
consentement ou son approbation ou son acquiescement à de telles 
procédures; 

"' 
d) 	 des procédures pour la saisie, la prise de possession ou la vente en justice 'de 

la centrale sont prises contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant 
la demande est rendue ou de telles procédures dèmeurent pendantes pour 
une période de soixante (60) jours sans contestation du Fournisseur ou le 
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, ' démontre son 
consentement ou son approbation ou son acquiescement à de telles 
procédures; 

e) 	 le Fournisseur pose des actes ou pern1et que soient posés des actes 
contraires à ce qui est prévu aux articles 23 et 24; 

f) 	 une Partie ne fait pas à l'échéance et conformément à l'article 13 tout 
paiement auquel elle est tenue, et ne remédie pas à ce défaut au plus tard 
dix (10) jours après en avoir été avisée par l'autre Partie; . 
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g) 	 le Fournisseur vend de l'électricité à un tiers, en contravention de 
l'article 2; 

h) 	 le Fournisseur ne livre pas au Distributeur l'électricité prévue au présent 
contrat durant plus de douze (12) mois consécutifs, incluant toute période 
pendant laquelle le Distributeur refuse de prendre livraison confonnément 
à l'article 5, et ne remédie pas à ce défaut au plus tard six (6) mois après en 
avoir été avisé par le Distributeur. 

Dans le présent article, lorsque le Distributeur avise le Fournisseur d'un défaut, 
il doit le faire avec copie au prêteur ou prêteur affilié. 

26.3 	Correction par le prêteur ou prêteur affilié 

Le prêteur ou prêteur affilié peut corriger un défaut au nom du Fournisseur et 
peut poursuivre le contrat avec le Distributeur à la condition que le prêteur ou 
prêteur affilié assume tous les droits et obligations du Fournisseur stipulés au 
contrat et qu'il ait les capacités de remplir ces obligations ou qu'il mandate un 
tiers pour ce faire. 

Pour qu'un prêteur ou prêteur affilié puisse corriger un défaut au nom du 
Fournisseur, il doit aviser le Distributeur de son intention et ce, avant que se 
tennine le délai pennis pour corriger un tel défaut, et le prêteur ou prêteur affilié 
doit avoir corrigé le défaut complètement à l'intérieur de tout délai maximum qui 
s'applique en vertu de l'article 26. 

Le droit du Distributeur de résilier le contrat en vertu des articles 26.1 ou 26.2 
est sous réserve des droits consentis au prêteur ou prêteur affilié de corriger le 
défaut tel que prévu au présent article 26.3 et de prendre possession de la centrale 
pour l'exploiter ou pour la faire exploiter par un tiers ou pour l'aliéner, en 
respectant dans ce dernier cas les dispositions prévues au contrat. 

26.4 	Mode de résiliation 

Sous réserve des droits consentis au prêteur ou prêteur affilié à l'article 26.3, 
lorsque l'un ou l'autre des événements de défaut mentionnés aux articles 26.1 et 
26.2 survient, à moins que la Partie en défaut démontre, à l~ satisfaction 
raisonnable de l'autre Partie, qu'un tel événement de défaut a été corrigé dans le 
délai prescrit, la Partie qui n'est pas en défaut peut, sans que ce soit une 
obligation, résilier le contrat sans autre délai et sans qu'il soit nécessaire de faire 
reconnaître la résiliation par un tribunal. 

Lorsque le Distributeur a le droit de résilier le contrat confonnément aux 
articles 26.1 ou 26.2, il peut exercer ce droit en avisant le Fournisseur, avec 
copie au prêteur ou prêteur affilié, en indiquant la cause de cette résiliation, 
laquelle entre en vigueur dès la réception de cet avis. Toutefois, si le défaut est 
corrigé avant la réception de cet avis, cet avis est nul et de n effet et le contrat 
demeure en vigueur. 
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Lorsque le Fournisseur a le droit de résilier le contrat conformément à l'article 
26.2, il peut exercer ce droit en avisant le Distributeur . en indiquant la cause de 
cette résiliation, laquelle entre en vigueur dès la réception de cet avis. Toutefois, 
si le défaut est corrigé avant la réception de cet avis, cet avis est nul et de nul effet 
et le contrat demeure en vigueur. 

Les droits de résiliation du présent article 26 sont sans préjudice aux droits d'une 
Partie de réclamer des montants qui lui sont dus en vertu du contrat ou de 
s'adresser à un tribunal pour contester une résiliation. 

P.26 



Centrale hydroélectrique Hydro-Canyon Saint-Joachim Contrat d'approvisionnement en électricité 

PARTIE XI - DISPOSITIONS DIVERSES 

27 	 INTERPRÉTATION ET APPLICATION 

27.1 	 Interprétation générale 

Sauf disposition expresse ou indication contraire du contexte et pour les fins des 
présentes: 

a) 	 le préarrlbule et les annexes font partie intégrante du contrat; 

b) 	 tous les montants mentionnés au contrat sont en devises canadiennes; 

c) 	 les mots écrits au singulier comprennent le pluriel et vice versa. Les mots 
écrits au masculin conlprennent le fénlinin; 

d) 	 les titres des articles ont été insérés pour la seule commodité de la 
consultation et ne peuvent servir à interpréter le contrat; 

e) 	 lorsqu'un indice ou un tarif auquel il est fait référence dans le contrat n'est 
plus disponible ou n'est plus représentatif, les Parties s'engagent à le 
remplacer par un indice ou un tarif se rapprochant le plus possible de celui 
qui est à remplacer, de façon à minimiser les effets d'un tel remplacement 
sur les Parties; 

f) 	 les termes définis au contrat ou dans une annexe apparaissent en caractère 
italique dans les documents où ils sont définis . . 

27.2 Délais 

Sauf indication contraire, pour les fins du contrat, tous les délais sont de rigueur 
et leur calcul s'effectue comme suit: 

a) 	 le jour qui marque le point de départ· n'est pas compté mais celui de 
l'échéance l'est; 

b) · 	 les samedis, les dimanches et les jours fériés sont comptés, mais lorsque le 
dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai est prorogé 
au jour ouvrable suivant; 

c) 	 le terme « mois» lorsqu'il est utilisé, désigne les mois du calendrier. 

27.3 	Manquement et retard 

Le manquenlent ou retard de l'une ou l'autre des Parties d'exerc5<r un droit prévu 
au contrat ne constitue pas une renonciation à un tel droit et aucune des Parties ne 

. î 
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sera empêchée d'exercer ultérieurement ce droit qu'elle n'aurait pas 
antérieurement exercé, en tout ou en partie. 

27.4 Taxes 

Les valeurs indiquées pour les prix, paiements, pénalités, frais, primes ou autres 
montants indiqués au contrat n'incluent aucune taxe sur la vente de biens et 
services, lesquelles taxes devront être ajoutées lorsqu'applicables et payées par la 
Partie qui en est responsable. 

Toutes les taxes, droits et charges qui sont ou pourraient être imposés par une 
autorité gouvernen1entale ou réglementaire à l'une ou l'autre des Parties en tout 
temps pendant la durée du contrat sont assumés par la Partie à laquelle ces taxes, 
droits et charges s'appliquent. 

27.5 Accord complet 

Le contrat constitue l'accord complet entre les Parties quant à son contenu et il 
remplace toute entente verbale ou écrite, lettre et tous documents d'appel d'offres, 
reliés au contrat. Les Parties conviennent que le contrat est public dans sa totalité. 

Toute modification au contrat ne peut être faite que du consentement écrit des 
Parties. 

27.6 Invalidité d'une disposition 

L'invalidité, la résiliation ou le caractère non exécutoire de l'un~ ou l'autre des 
dispositions du contrat ne porte pas atteinte à la validité ou au caractère 
exécutoire de toute autre disposition y contenue et le ,contrat doit être interprété 
comme si cette disposition invalide ou non exécutoire ne s'y trouvait pas. 

27.7 Lieu de passation du contrat 

Les pàrties conviennent que le contrat a été conclu à Montréal et est soumis aux 
lois qui s'appliquent au Québec et que toute poursuite judiciaire y afférente doit 
être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

27.8 Représentants légaux et ayants droit 

Le contrat lie les représentants légaux et les ayants droit autorisés de chaque 
Partie et leur bénéficie. 

27.9 Faute ou omission 

Nonobstant toute disposition du contrat, une Partie ne peut être en défaut d'une 
obligation ni encourir une responsabilité aux termes du contrat lorsque le 
manquement de cette Partie origine d'une faute ou omission de l'autre Partie ou, 
des employés, administrateurs, officiers ou mandataires de cette dernière. 

U - ( }' 
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28 AVIS ET COMMUNICATIONS DE DOCUMENTS 

Tout document, avis, demande, acceptation ou approbation en vertu des présentes doit, 
sauf si autrement spécifié, être fait par écrit et est valablement exécuté s'il est livré de 
main à main à son destinataire ou mis à la poste sous pli recommandé, ou envoyé par 
télécopieur, aux représentants et adresses suivantes: 

Fournisseur: 

Président 

Société Hydro-Canyon Saint-Joachim inc. 

1950, rue Sherbrooke Ouest, 4e Étage 

Montréal (Québec) 

H3H 1E7 

Télécopieur: (514) 846-7209 


Distributeur: 

Directeur, Approvisionnement en électricité 

Division Hydro-Québec Distribution 

75, boul. René-Lévesque ouest, 22e étage 


. Montréal (Québec) H2Z 1A4 

Télécopieur: (514) 289-7355 


Tout avis, demande, facture ou approbation donné de la façon prévue aux présentes est 
réputé avoir été reçu lors de sa livraison s'il est livré de main à main, le jour ouvrable 
suivant son envoi s'il est transmis par télécopieur, ou le troisième jour ouvrable suivant 
son envoi s'il est transmis par la poste sous pli recommandé, selon le cas. Dans le cas 
des factures, des plans d'entretien et des informations visées à l'article 7, les 
transmissions peuvent également être effectuées au moyen de la messagerie 
électronique. 

L'original de tout avis, demande ou approbation transmis par télécopieur, à l'exception 
de l'article 7, doit, aussitôt que possible, être livré de main à main ou par la poste sous 
pli recommandé. 

Si l'un des modes de livraison prévus aux présentes est interrompu, les Parties doivent 
utiliser tout autre mode de livraison propre à assurer que l'avis, la demande, la facture 
ou l'approbation soit livré au destinataire dans les meilleurs délais possibles. 

Chaque Partie doit aviser l'autre Partie de la façon prévue aux présentes de tout 
changement d'adresse ou de représentant. 

Chaque Partie peut désigner par avis écrit un représentant pour certaines fins 
spécifiques reliées à l'exécution du contrat. 
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29 APPROBA TION ET"EXIGENCES DU DISTRIBUTEUR 

Toute autorisation, approbation, acceptation, exigence, inspection, vérification, ou 
réception de rapports effectuée par le Distributeur dans le cadre du contrat a pour but 
uniquen1ent d'assurer un approvisionnement fiable et sécuritaire en électricité et 
n'engage en rien sa responsabilité de quelque façon que ce soit, directement ou 
indirectement, ni ne peut être interprété en tout état de cause comme constituant une 
évaluation, une garantie, une certification ou une caution du Distributeur de la valeur 
fonctionnelle, du rendement ou de la sécurité de la centrale, ni de sa conformité à tout 
permis, autorisation ou toute disposition législative ou réglementaire applicable. 

30 REMISE DE DOCUMENTS ET AUTRES INFORMATIONS 

Le Fournisseur fournit au Distributeur toute information raisonnablement requise par 
le Distributeur ou par tout 0Fganisme canadien ou américain de réglementation ou de 
coordination des entreprises d'électricité, selon les besoins de chacun, et ce, aux frais du 
Fournisseur. 

Sous réserve des autres engagements visant la remise de documents prévus ailleurs au 
contrat, le Fournisseur doit fournir au Distributeur tous les documents sur les plans 
con1n1ercial, technique et autres, raisonnablement requis et nécessaires à l'exécution du 
contrat. 

Le Fournisseur accorde sans frais au Distributeur une licence non-exclusive afin qu'il 
puisse utiliser à sa discrétion toute information fournie par le Fournisseur, y incluant le 
droit de les transmettre aux employés d'Hydro-Québec, à des consultants, partenaires 
ou fournisseurs de services. Le Distributeur s'engage à traiter de façon confidentielle 
les informations qui sont identifiées comme telles par le Fournisseur, sauf si un 
organisme de réglementation, un tribunal ou une autorité gouvernementale exige que 
ces informations soient rendues publiques, auquel cas le Distributeur en avisera le 
Fournisseur dans les meilleurs délais. 

31 TENUE D'UN REGISTRE 

Le Fournisseur doit garder des rapports et registres complets et précis en ce qui 
concerne sa performance dans le contrat, pour une période minimum de deux (2) ans; 
cependant, en cas de contestation d'une facture, le Fournisseur doit garder toute partie 
de ces rapports et registres qui a trait à la facture ou au montant en litige, jusqu'à ce que 
le différend ait été réglé. Le Distributeur, après avoir donné un préavis au 
Fournisseur, a accès à ces rapports et registres durant les jours ouvrables et peut en 
obtenir copie. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LE CONTRAT À LA DATE ET AU 
LIEU MENTIONNÉS EN TÊTE DES PRÉSENTES. 

SOCIÉTÉ HYDRO-CANYON SAINT-JOACHIM INC. HYDRO-QUÉBEC, 
ici représentée par agissant par sa division HYDRO-QUÉBEC 
Monsieur Marc Dubeau, DISTRIBUTION 
Président. ici représentée par ~ 

Monsieur Ji~~v'é J,"~AI~ , 
Directeur Approvisionnement en 
électricité. 

Signature 

N.B. Les témoins doivent parapher toutes les pages du contrat. 
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Annexe J 

ANNEXEI 


Description et principaux paramètres des installations 


1. Localisation et cadastre du site 

La centrale et le poste de départ sont construits dans la municipalité de Saint
Joachim dans la MRC La Côte-de-Beaupré, province de Québec. La localisation de la 
centrale et du poste de départ sont décrits aux figures 2 et 4 de la présente annexe. 

2. Schéma des installations 

La localisation générale du projet est décrite à la figure 1 de la présente annexe. 

Le schéma de l'aménagement civil des installations est décrit aux figures 2, 3 et 4 de 
la présente annexe. 

Le schéma unifilaire du projet est décrit à la figure 5 de la présente annexe. 

Les schémas définitifs, incluant les éléments de la partie haute tension du poste de 
transformation, seront précisés par le Fournisseur lorsque les exigences techniques 
découlant de l'entente de raccordement pour réaliser les travaux d'intégration et de 
raccordement de la centrale au réseau d'Hydro-Québec seront connues. 

3. Description des principaux équipements 

3.1 Principaux équipements de la centrale 

• . Nombre de groupes turboalternateurs : 2 

• Puissance installée de l'aménagement hydroélectrique: 23,2 MW , 

3.2 Principaux équipements du poste de transformation 

• Transformateurs de puissance: 

Nombre: 1 
Tension nominale: 13,8/69 kV 
Puissance nominale : 17/22/28 MVA 
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• Disjoncteurs principaux: 

Type: SF6 
Courant nominal : 1200 A 
Pouvoir de coupure nominal en court circuit: 31,5 kA 

• Disjoncteurs secondaires: 

Nombre: 2 
Type: Vide 
Tension nominale: 13,8 kV 
Courant nominal : 6300 A 
Pouvoir de coupure nominal en court circuit: 25 kA 

4. Autres 

Les données présentées dans cette annexe sont préliminaires. Toute modification 
substantielle au contenu de cette annexe devra faire l'objet d'une acceptation écrite du 
Distributeur, qui ne pourra la refuser sans raison valable. 

L'ensemble des caractéristiques électriques des équipements de production et du 
poste de départ devront être conformes aux normes et exigences du transporteur 
consignées dans le document: «Exigences techniques du Transporteur relatives au 
raccordement des centrales électriques au réseau d'Hydro-Québec, Février 2009. » 
ou toute autre révision applicable à la centrale durant le terme du contrat. 
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. Figure 1: Localisation générale du projet 
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Figure 2: Plan d'ensemble 
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Figure 3: Secteur amont 
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Figure 4: Secteur aval 
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Figure 5: Schéma unifilaire général 
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ANNEXE II 

Structure légale du Fournisseur 

1. Liste des actionnaires et structure de propriété du Fournisseur 

La Société Hydro-Canyon Saint-Joachim inc. est une société par actions de régime 

fédérale dont la Municipalité de Saint-Joachim et la MRC de La Côte-de-Beaupré 

détiennent conjointement 51 % des actions votantes de catégorie A et Partenariat 

d'Énergie Hydro-Canyon (société affiliée à Groupe AXOR Inc.) détient 49 % des 

actions votantes de catégorie A. 

Partenariat d'Énergie Hydro-Canyon détient 100 % des actions participantes et non 

votantes de catégorie B de la Société Hydro-Canyon Saint-Joachim inc. 

P.l 
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ANNEXE III 

Avis d'acceptation 

L'avis d'acceptation est présenté à la page suivante. 

P. 1 
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Hydra 
Québec 

- .:! . 

PAR co RRrER ÉLECTRO'I,QCE 
CO~FIDE~-l IEL 

o i" H:dro-Canyo 1 Sa 'nl-Jo him Ln ' . 
ai , de \ ol1.ieuü Sim n G Ltrdeau ("- =....:;:;;;...;:;;.;:--=;...:;...=~-=-=-=.:.Is '-=-o
CJumré d t: proj t 

1950. rue Sherbrooke oue t • .4- ~ta~ 
\ '10 ntré 1(, u~be ) H31I .1 E7 

Objet: A\is d ' acceptation - Pnljet Hydl·o-Canyon Saint-Joachim 

\. on hur. 

n nou .. fa't d~ \·ou.:' i 1fo,m ,~r que vot pour le projet d'al11én ~emellt 
hydr (-lee riqUè' HyJr~ -Canyon Sainl-Jo:Jchim a è adr~ d l Pro~ amme d acb t 

d 'é l ctricité de 1~O ~11\V pr \ llant Je cen trale 1)Ür é trique, de 5 \ \V moi ns le 
,« Prograulllê ) ' , Sou - résep;e des conditions décrites ci-après fa présente çon ,titue un \ b 
d'accet tanon a sens de l'al1Ï J 2. - U Progran1llJe et one sur \ '0 ffre fe1 a6ve au pr ~ t n 
l re et OUf laqu 11 '" de~ li\-raisons annuelles de 3 6 ~1\V à partir d'une pui . 'anCè insta ll ée 

de :" ".2 \'1\V s nt pré:\1.1CS débuter te décembre 2013. 

Cette a c pr. tion ~t nditionnd l maint i ,)1 de. ments décaul nt d \' tr ~ soumission 

j usqu"" la signaturè du contra t d'al rCn'Î_ i I1n 111 t n tri ité à inte r" t;nIT Oc.; Hydro-

Qu 'b c Di~trib Li 11 (1 « Con Tat ) et, .Ii l y . lieu, de~ rép ns s écri te: que \ OU, \ Z 

transm ises. ~t Hy ra-Québec Di 'n-il ution à la uLte des emand s de Fen~ igneme lt 


i iti (nnelle qui , 'Ous ont é ' dressées. Cet a\~ ' - est éga em nt suj et à a 'éalisatio l de 

onditiOll suj"3[ tes : 

• 	 L'en j t~ juriilique qUl réalisera e projet le \' j.,~ être identique à celle r'é entée dan la 
sour: n" t 1 C Ontrat sera i6D~ )ar le ou les repré--entants dûn ent autor :-;ét ~ de cette 
entité jurid " ue qui agira en tan que ounüsseur en vertu du Contrat (le ( FoumL ~eur »)) : 

• 	 Le Fo mi' _c r s\:;nga;> â ac u~ri r du GOIJ\'em è'l11 nt u Québel;.: P' . il li au ren nt , 
les droits ' tlr tous le' terrain' U\'Tages. Yê f ~e . équ'pernems et forces b)draulique~ 
appark:nant ,tu lem nt à H~dro-Québec e si és d l · zone 'infJ u';llce am nt et aq.ti 
de on proj t t ont Hydr -Québec IJ 'a plus besoin po r la poursuite de se~ opérations. 
Cc droi .: r nt préa a tement cé és par Hydro-Qu~ cc au GOU\'èrnCm~ du Q 1 'bec eu 



vertu d'actes co 1clus a la satisfadion d'Hydro-Québ~L:: étru t entendu q le l' ex!.! 'ution du 
Contrat cntr~ k Fournîs ~ cur et H.. dra -Qué c D istribution est condi tionndle il la 
conclu.. i n d t L :1 tes: 

• 	 En ce qui concenlC les terrains. il:s ne seronl ni morcelé~~, ni divisé~ et seront 
préalablem er t cédés par Hydr -Qu~bec au Gou\'emement u Québec dans leur totalité. 

1Le Fournisseur s'ct1!=agc à c1arifi r et â. régulari . er à, 5 frai ' 1 s titres de ro. riétè des 
terrains apparti2 I1ant ac(u l ment à Hydre-Québec ou sur lesquels Hydro-Québcc détient 
des droits ~ cOnfom1' m TI il l'A.nnexe 6 du Guid : d ~ t Iéren e à l'imention de 
commuJl lUti's locales et aulocluon -s sur Iloctroi des for hydraulique: ' du domaÎne de 
rÉ/al 1 our l, ~nirale~ ~ 50 .\1W r moins~ 

• 	 Le Fourni ,ur s ngal!'è à nc1ur,e. à :e.. , fmis , des ententes avec les dêtenteurs de baux 
qui e rom cdè; par. on proj ou le ca5 tkhéan , à respecter les baux en vi... e r; 

• 	 Le Fourni _eur s~engage à a ordt:r des d roits de ~ n ·' tude an frais à la division Hydro
Québec TransEnct __ ic pour le pas_age dt:: SeS ligne -; 

• 	 Dans le cas où le fournisseur utili se les biens imnlcublc_. d'Hydra-Québec pour la 
ré.alisatioll de son projet. il compeIL era Hydro-Qllebec 'Pour l'utilisation qu'il fera de e $ 

bi·cas ünmeublcs après entente a\'ec Hydro-Qu ' bec: 

• 	 Compte ten l que des OU\Tages h)droélectrique~ exploités par ]a d.iyi:s ion H) dro-Québec 
Production ont pré :ents sur ta. ri\'ière où sera itué le proj e~ le f ounusscur s'engag à 
respecter les Principes directeurs et conditions préal bles à la réal isation de son proj et tels 
qu" noncés à l'i\nnexe A du présent avis. En \ertu de Coctte Ann . . le Fourni _eur 
s'en gal!\; à conclure des ententes i1\ ec la division Hydro-Québec Production. 

Tel que prévu à ['article 2.5 du Progranune, le Contrat sera signé après que la c(Jnv~ntion d'a\ ant
projet de raccordement avec H)dro-Québec I ran Énergie aura été signée. Nous vous rappelons 
que ta signamre de la convention d'avant-projet de raccordement doit inten"enir au plus tard 
douze (1 2) mois a corn ter de la fennemrc du Progranmlc. c1est·à-dire au plus tard Je 16 mars 
2011, à d ' faut d quoi 11; présent octroi pourra être révoqué par Hydro-Quèbe.c Distribution. 
C mpte tenu que la ale pré\'u~ de début des livraiSOns cS:t le r décembre 20 ] 3. vous d vez 
d' n le. plus brefs délais. procéder à la s 'gnature de ladite convention ct fournir les garanties 
financières il Hydro-Québec Tran Énergie. 

ydro-Qué ec I ran Énergje "era en mesure de vous confinner la date de nli e _-ous tension du 
raccordement dès la ignature de la c n \"enlion d'a\ ant-proj et. 

Les travaux d'int ' gration de la centrale au rés.eau d'} ydro-Québec seront réalisés par l-lydro
Québec. qui n ~LSUJnera les coûts jusqu'à concurr~l1ce d'un montant InaxÎ1nal ne pou\'an 
excéder 622 Sik\1/. multiplié par la puissance installé~ en k\\' de la centrale. s.oit l4 4 30400 S 
)3~2 ~1\V x 62_ $.1 ·\V). Adv n3nl le ca où le oût r' el dc~ travaux ct; intégration ct de 
raccordement de la ce ltrale a.U r ~ , eau intégré ù'Hydro-Qu 'bec, incluant le r mb ur ment du 
poste de départ. épasse l'allocation maximale a_sUffi' e par Hydro-Québ c . lout montant 
~ ddÎtiOlmel sera p yable en totalité à Hydro-Québec Tran 'Énergie par le Fourni . eUr. 



D::lJ ~ le.' l rocl .aine: > s~maines . lt: d ' lé ué c mmerc~d f l.:: _. on abfe dt: ' t ·... dossi "'r. I\.1. ~ 1.id el 
B rg m in. YOU f ra ont inclus al 

I\1onsj l.; ur 

j la pr~' nte :l t l i n ra 
1l lie et 1101 ayenm:. ' lei cette da e. s'il s'avéra it que les paliies ne puissent s'entendre sur le 
C .Dtra Ol l ~ les cOlditiotlS d' c "p 'on ci-inc uses n~ pu' s .. nt ê~ reali~ ' es . :dr -Québec 
Distribution se . ser:" le droit d'amnù"r 1..: préscrt ayi.s d'a ep atÎon apr~s YOl s a\'oir tran nis 
un rêJ\' lS de sep 7) j ours à cct ~fr'" . t -1 que pr~vu à l'arti k 2.5 du Pr erall1lTI";. 

L~ C ntl-at . i gn~ par es partiè. sera exécutoire à comptèr e la date de sa ~~gnature et il s ra 
public t di onibl . ~ur !e .'i e \ \1 b ~ Hydr , -Qu 'bec D" ibution. 

~o 1S \ '0 S i man don . de garder s nctement confidentiel le ré "'ut ayis. d'a ~ ptati n et ~ . 
jU"qu'à l'a 0 ce publiq 1 d s ré ult lS du Progranunc:. 

V uiHez a~rçer. . ~vlons icur~ l'co ' pr('~s-on ~ J1fls _a ut i n. dl "ti nguée " 

D'rt:c ur - Al ' ro\" i~ionnell1ent n ' l ec tri ci t~ 

p.j .(l) NUlexc . 

\l1j he1 Bt:nram·;n 



- EXE! 


PRI~' IPES OrRECTE C R ET CO~DITIO:\S PRÉALAB LE ' _~ LA 

R ÉAL I AT IO~ Dr PRO.JET - HYDRO-CA~YO~ SAI~T-JOACHL\ 1 


Hydro-Q e 
ptimi . er la pr 

contr~l ntes J e ge tian cl 

'e\ p olter 

otée. 

PRT:\CTP[ GÉXF.RA L 

La Socid~ Hydro-Can n Saint-JoachÏ1n Inc , (ci-après n 0 111111ée L Sociét~ Hydro-, 
Can_' n onnai! q Uç 1 r~ i. ati n du Pr jet . ~ n ex' 1 itation ubsé e te est à son 
. eul . vanL ee et que telle ré li 'arion et telle ex loi a ion ne doivent enl~ · -n ' pour Hydro
Québec aucun cout dépense 0 tl1!anquc à gagner li ' Hydro-Québec Il ' aurai t p~~ 

autrenle lt . il suppott er. La So "été Hydro-Canyon s ~ ngage .1 l,a pl 'se en charge 
complètl! des coûts et dCpCl s.es. pr ' scnts ct futurs. en urus par Hydra-Quée ec dans l,e 
cadr -. d 1 réal i tion du P D j t l on expl itation. 

la ri vière in e-Anne-du-~ onj d façon à 
ept-Chutes e ce~ en respectant e 'ifférentes 

PRl~CII·L ET CO,,\OlTIO:\ . P.\RTIC.CLIÈRES 

• Coûts du Projet 
La Société! Lydro ·Canyon s cng ge à as. umer en t ut emps 1es coüts de' Quvrages et les 
dépe 1ses en ourues. pr's nts e à v nir, inelum les . is d;entretie l de gestion, 
dïJ1Sp,ecnot . de éparar-ion et d' -'pl ita[ion ~ en ' il - par Hydro-Québec et qui r ' 'ullent 
du Proj et. ant au niveau de sa réali. ati n que de _ TI expl itation et de mal 'ère générale. 
le coùL d rou è nature q °Hy r -Québec n~ am Tt pas u à encourir~ de fil me qu 
toutes pertes dt!, r nu. qu·H)dro-Québec n~aurait pas cu à subir. n~eut été de la 
réalisation d dt: l' xpl it tian du Projet, le out de rn ani '.r à ce u'Hydro-Québc 
delTI'CUre. n tout t mp. . dans une situation èqui,"a} nt~ à cell e qui aurait préval u en 
1 absence de la réalisation et de l'explo' tation du Proj t. 

• !\lc ures d'auénuatioD 
a Sodét ~ Hydro-Cany n . ngage à réali er, à ses frai s. d S Incsur "an "nuatÏon. 

compris de- ouvra_"'s d pT e tion. lesquelles _ ~r011t id nt i fI~ . ultérieurelnent. Ces 
mesures \ : i SCD[ il minim. i. T to ut "111p act. et à corri,bcr tout don lla",",e if Hydr -Québ aux 
infi'astrucrures d ·Hydro-Québec. dé oulant de la r ' i ati n et de l'exploitation du Proj et 

• Entretien ct intégœ'ité des ouvrages 

La Socié é Hydre-Canyon a ~Uni e tous les coûts additiollile1s encourus par Hydro

Québec pour r ntrc!Îcn rda 11' aux jnfra tructll rcs d 'Hydr -Québ é ' ulan t de la 

réalisation e de 1 exp oitation du ojet. 




RÉALISATIO~ Dli PROJET - HYDRO-CA~YO~ SAN -.JOACHI =" I (. uite) 

• Droits d "accès et servitude 
frais. à pr ë)CU er ou ma" lterur à ydr -( uéb c . 

notamment les Li -è-: " drol~ ' de ~' -a... e. Jaux, li ences JU sçn-i tudes qui po rrajen étrc 
requis par H ydro-Qu 'bec d en p ' autre. le tout en respectant les exig l ces cchniqu )s. 
légal et régIe l entaire api lie les. 

~o iété H:"_p - ~

aux,. l i ences, . ,ervÎ li : O'U tout autre Toit requis pa la 
anyon feront 1\) ~et ~U I e entente. 

• Travaux requÎs 

La Soc i~ 0 Hydro~Can"on s'cngCt~c 3. c nscntir. à sC_ o q e req i_ par H~ dro


Qucbl.:c, à l' '>xécution de tra\ 'aux nCcc."sair "s d ' ulant de la rëaJi ation et ·e 

r cxploilati n dL1 Pt> j ct. 


• Entente d'exploitation 
S ·jé é Hydr - an)' n . I ~ng~g J -1QJ1er une en ente d e: p)oirat'o ayeç l .-dro-

Québec, 

• Ent~nté pour la période de consn"uction 
a. Soci t ' H:dro-Canyou s"e gage à d ' ommager H ydro-Québec de tous frai s e l COU11.lS 

par liydro-Qué ec résultaut de la onstruction du -OJe . 

• 	 Obligations ct responsahilité de la Société Hydro-Canyon 
ocuml:n (plans. dcsi..ïipti ns lm! . ucs~ etc. r uis pour la prépanuion d ces 

ententes	 : runt pr 'parés aœ frais de 'la S( ci été Hy dro-Can . on 5 -.100 les nonu es et 
irecrÎves Hyd -Québe .: 

La Société 1 iyd o-Canyoll dé~' g ydro-Québec de toue re ~ponsabili tê et renflce à 
toute récl am tion et recour~ . pour des pertes de re\'e u ou es dOlnm" e:e- à 0. entrale 
r' ult nt de l' x loitatiol par la dh-ision Il. 'd ro -Q . éb c Pr du.crioll, des OU\ Tage ' lui 
ppartenant_ 

P€'rsonne contact: 

.\t . Bruno Souc) : ..hÇ!f 
Planification es )roj ets de p:r UC ll n 
Direc i" n Princip le Projets de rlé\ eloppement & Produ tion nucléaire 
HQ Producti _il 

'5 bouL René-Léve ue ue:t. 1 7 ~ étage 
\;lontréaL (Qu 'bec) H ... Z IA'-+ 

.., 


http:Hydro-Can.on
http:lCOU11.lS

